
Article	28.6.2.3		Niveaux	de	téléexpertise		
	
Deux	niveaux		de	téléexpertise	sont	définis	:		
	

- un	 premier	 niveau	 de	 téléexpertise,	 consistant	 en	 un	 avis	 donné	 sur	 une	 question	
circonscrite,	 sans	 nécessité	 de	 réaliser	 une	 étude	 approfondie	 d’une	 situation	
médicale.	En	dehors	de	la	prise	en	compte	du	contexte	clinique,	indispensable	à	toute	
téléexpertise,	 l’avis	 de	 premier	 niveau	 correspond	 à	 l’analyse	 de	 documents	 en	
nombre	 limité	 	 (photographie,	 résultat	 d’examen	 complémentaire	 isolé,	 données	
cliniques	y	compris	pour	aider	à	l’orientation	de	la	prescription,	etc.).	

	
Relèvent	notamment	d’une	téléexpertise	de	niveau	1,		les	situations	et	pathologies	suivantes	:	

- interprétation	d’une	photographie		de	tympan,	ou	de	pathologie	amygdalienne,	
- lecture	d’une	rétinographie,	
- étude	d’une	spirométrie,	
- lecture	 de	 photos	 pour	 une	 lésion	 cutanée,	 pour	 le	 suivi	 d’une	 plaie	 chronique	

d’évolution	favorable,	
- titration	 	 des	 Beta	 bloquants	 dans	 l’insuffisance	 cardiaque,	 interprétation	 d’un	

électrocardiogramme,	
- surveillance	cancérologique	simple	selon	les	référentiels	
- …	

	
Cette	liste	a	vocation	à	évoluer	en	fonction	des	pratiques	et	des	cas	d’usages	et	au	regard	des	
recommandations	et	référentiels	(Haute	Autorité	de	Santé,	Conseils	Nationaux	Professionnels	
–	CNP	-	etc.).		
	
Les	partenaires	conventionnels	conviennent	d’enrichir	par	la	voie	d’avenants	conventionnels,	
cette	liste	au	regard	de	ces	pratiques,	cas	d’usages,		recommandations		et	référentiels.			
	
Le	contenu	des	téléexpertises	de	niveau	1	et	leurs	modalités	de	réalisation	et	de	facturation	
sont	définis	dans	la	liste	des	actes	et	prestations	mentionnée	à	l’article	L	162-1-7	du	code	de	
la	sécurité	sociale.	
	

- un	 second	 niveau	 de	 téléexpertise,	 consistant	 en	 un	 avis	 circonstancié	 donné	 en	
réponse	à	l’exposition	d’une	situation	médicale	complexe	après	étude	approfondie	et		
mise	en	cohérence.		
En	dehors	de	 la	prise	en	compte	du	contexte	clinique	qui	est	 indispensable	à	toute	
téléexpertise,	 l’avis	 de	 second	 niveau	 correspond	 à	 l’analyse	 de	 plusieurs	 types	 de	
documents.		
	

Relèvent	notamment	d’une	téléexpertise	de	niveau	2		les	situations	et	pathologies	suivantes	:	
‒ surveillance	en	cancérologie	dans	le	cadre	de	la	suspicion	d’une	évolution,	
‒ suivi	d’une	plaie	chronique	en	état	d’aggravation,	
‒ suivi	d’évolution	complexe	de	maladie	inflammatoire	chronique,		
‒ adaptation	d’un	traitement	anti	épileptique,		
‒ bilan	pré	chimiothérapie,	lors	de	son	initiation,	
‒ ...	


